
 

 
 

 

Convention Financière Ensemble Scolaire  
Notre-Dame du Château 

 

Tarifs 2026/ 2027  

 
 

o Adhésion au projet éducatif (versement annuel)  

Pour le 1er degré (maternelle- primaire) : 30€ et Hors commune : 90€ 

Pour le 2nd degré (collège – lycée général et technologique – lycée professionnel) : 78 € 

o Contribution familiale : 

Cette contribution mensuelle des familles couvre certains frais de fonctionnement de l’établissement non pris en charge par 
l’Etat. Elle est calculée et répartie sur 10 mois égaux. Son montant est déterminé en fonction du quotient fiscal familial obtenu 
en divisant votre revenu fiscal de référence par le nombre de parts fiscales (base avis d’impôts 2025 sur revenus 2024).  
 

Quotient Fiscal 
Familial 

Tarif mensuel 
Maternelle 

Tarif mensuel 
Primaire 

Tarif mensuel 
Collège 

Tarif mensuel 
Lycée G&T 

Tarif mensuel 
Lycée Pro 

A - Moins de 6 500 € 
B - de 6 500 € à 9 499 € 
C - de 9 500 € à 11 899 € 
D - de 11 900 € à 13 950 € 
E – Au-dessus de 13 950 € 
F – Volontariat – Au-dessus de 15 950 €  

1 4 . 1 9 €  
1 8 . 4 3 €  
2 5 . 4 0 €  
3 4 . 0 3 €  
4 6 . 1 0 €  
6 0 . 0 0 €  

1 4 . 7 8 €  
1 9 . 2 0 €  
2 6 . 4 8 €  
3 5 . 4 6 €  
4 8 . 0 3 €  
6 5 . 0 0 €  

1 7 . 7 1 €  
2 2 . 9 9 €  
3 0 . 3 8 €  
4 0 . 7 0 €  
5 5 . 1 3 €  
7 5 . 0 0 €  

2 2 . 5 6 €  
2 9 . 3 0 €  
3 8 . 7 1 €  
5 1 . 8 6 €  
7 0 . 2 3 €  
9 5 . 0 0 €  

2 9 . 5 9 €  
3 8 . 4 4 €  
5 0 . 7 8 €  
6 8 . 0 2 €  
9 2 . 1 4 €  

1 1 5 . 0 0 €  

 

 
Pour les familles dont le quotient fiscal est supérieur à 15 950€, la catégorie F est proposée au libre choix de celles-ci, il s’agit 
d’une contribution volontaire et donc non obligatoire, à défaut, la catégorie E s’applique. 
 

o Demi-pension/ Pension 

Demi-pension Maternelle Primaire Collège Lycée Lycée Pro 

Repas à l’unité 4 . 4 0  5 . 2 0  6 . 0 5  
 

6 . 2 5  
 

6 . 2 5  

Pension* /  /  /  2 3 5 €  2 3 5 €  

* Seuls les élèves scolarisés en lycées sont concernés. Le tarif comprend la nuitée, le repas du soir, le petit-déjeuner et la 
surveillance. 

 

 

o Fournitures / Sorties pédagogiques 

Tarif par mois et par élève Maternelle Primaire Collège Lycée Lycée Pro 

Fournitures (*) 1 . 0 0  2 . 3 0  /  /  /  

Sorties pédagogiques / 
Intervenants 

2 . 2 0  2 . 2 0  2 . 9 0  2 . 9 0  2 . 9 0  

 
(*) hors cahiers/fichiers de travaux dirigés et livres de poche qui feront l’objet d’une facturation spécifique 
Les manuels scolaires sont prêtés gratuitement. 
 

 

o Adhésion APEL :  
Cette cotisation facultative annuelle permet de recevoir la revue « Famille et Education » et de contribuer au financement de 

certains matériels et/ou projets à destination de nos élèves : 20 € pour l’année par famille. 
 
 

Les parents ou représentants légaux de l’élève 
(Faire précéder les signatures de la mention « Lu et approuvé ») 

 

Réduction de 25 % pour le 2ème enfant scolarisé à l’ensemble scolaire catholique de Monistrol, (Ecole, Collège, Lycée ou 
Lycée Professionnel), 50 % pour le 3ème enfant et la gratuité à partir du 4ème enfant. 
 
 
 

Établissement Catholique d’Enseignement sous contrat avec l’Etat 

NOM et PRÉNOM de l’élève : 


